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La chorale Shawbridge, A Capella Choir
La chorale recrute de nouveaux membres, besoin de soprano et de basse, les
répétitions ont lieu le jeudi de 19 h à 21 h. Les frais d'inscriptions sont de
100$. Les auditions aurons lieu le 21 février à 11 h, au 1264, rue Principale a
Shawbridge. Pour informations Sandra Trubiano, 450-224-5188.

Levée de fonds pour Haïti à
l'église Unie de Sainte-Adèle
Le 20 février à 16 h, un conte pour toute la famille, Un ourson noir au pôle
Nord, présenté par les Contes Géants, à 19 h; Robert Gagnon, chansonnier,
à 20 h; Patrick Polito, jeune auteur, compositeur, interprète et à 21 h
Les 8 Babins, six jeunes musiciens qui font du blues, funk, reggae, swing, jazz,
rock pour plus d’info : 450-512-8007.

Jeudis chauds au Café 4 sucres
Émily Bégin et Marc Angers, 25 février au Café 4 sucres, billets 25$.

Beethoven sous les Chandelles
Samedi 20 février prochain, la pianiste Ève Bourgouin interprétera la
5e Symphonie de Beethoven. Les billets au coût de 25$ sont en vente à la
librairie « Quintessence » à Saint-Sauveur. Pour plus de renseignements : 450-
419-9148 ou consulter www. concertchandelle. com.

Musikus Vivace perd le nord!
Pour sa soirée de levée de fonds le 20 février prochain, l’ensemble prépare un
spectacle complètement déjanté. En effet, on y entendra de la musique de tous
les genres: classique, spiritual, jazz, barbershop, musique de film, etc. La soirée
sera animée de plusieurs tirages, d’un encan silencieux, de prestations aux
tables et on y servira du vin, de la bière et d’autres boissons accompagnées
d’une collation légère. Billets à la porte, 10$. Pour informations: Lucil
Plaisance 450-229-2316 ou Monique Lacoste 450-229-3867.

Répertoire des centres de vacances familiales
Le répertoire édition 2010 des centres de vacances familiales est maintenant
disponible à votre CLSC, pour plus d’informations, 514-252-3118 ou visitez
le www.vacancesfamiliales.qc.ca.

En mars ICI par les Arts célèbre la femme
L’oeuvre peut être une toile, un poème, un court métrage, une sculpture, une
photo ou toute autre création originale en lien avec le thème. Tous les artistes
qui aimeraient participer à cette exposition sont priés de contacter saman-
tha@iciparlesarts.com ou au 450-569-4000. Le vernissage aura lieu le jeudi 4
mars 2010 de 17 h à 20 h

L’Université du Québec en Outaouais (UQO)
L’inauguration du pavillon jérômien de l’Université du Québec en Outaouais
(UQO) a eu lieu le 22 février malgré que le nouvel édifice ne comportait
aucune œuvre d’art. Pourtant, toute construction publique est tenue d’impu-
ter 1% de son budget de construction pour inclure une œuvre d’art à son
architecture. Lors de l’inauguration, la ministre Courchesne a annoncé que le
gouvernement irait en appel d’offres pour que le pavillon soit doté d’une
œuvre d’art, respectant ainsi la loi.

Rogaine Laurentides
Vous êtes invités à l’édition printanière d’un raid d'orientation le samedi 
1er mai 2010. Cet événement entièrement pédestre fera découvrir aux partici-
pants des coins inédits en pleine nature laurentienne dans la pure tradition
australienne. Visitez le site internet pour plus de renseignements:
www3.sympatico.ca/montbleu

Il décrit le Journal comme un lieu
de rencontre d’hommes et de
femmes aux expériences variées et
exprimant des points de vue diffé-
rents. «C’est important de faire
entendre des voix diverses, voire des
idées divergentes. Une société, ce
sont des citoyens avec des valeurs et
des points de vue différents, qu’un
journal communautaire doit
essayer de capter.»

À travers ses chroniques, on
découvre un homme aux multiples
facettes. Il rédige tous les mois
«Not’ Journal» où il exprime ses
préoccupations quant à l’avenir du
Journal, son appui aux collabora-
teurs ou encore il peut répondre
aux questions des lecteurs. Par le
biais de «Carte postale du siècle
dernier», il présente une photo du
passé et quand c’est possible, une
photo actuelle du site pour montrer
l’évolution de notre territoire, par-
fois positive, mais pas toujours.

C’est un regard
de sociologue
qu’il pose sur
notre région,
discipline qu’il a
étudiée avant de
retourner aux
études pour
faire son droit. Il
fait également
bénéficier les
lecteurs de son
expertise juri-
dique dans sa
c h r o n i q u e
«Benoit Guérin, avocat».

Il s’est prêté au jeu des questions.
Deux mots et une couleur pour vous
décrire ? «J’aime les chose claires et
nettes». L’autre mot: moqueur. Sa
couleur: le bleu.

Un enjeu qui vous tient à cœur ? Il
y en a plusieurs. Le patrimoine,
connaître d’où on vient, «appren-
dre de l’histoire pour mieux plani-

fier l’avenir». Le développement
durable qui pour lui se traduit par
la protection de l’environnement et
d’une éthique de vie qui passe par le
respect de l’autre et d’un rythme de
vie à l’échelle humaine.

Un grand plaisir ? Il
aime la bonne bouffe,
les bons vins. Il cuisine.
Il me dit qu’il fume son
saumon m’expliquant
le processus, essayant
même de me convain-
cre que c’est simple.

Un endroit dans la
région que vous aimez
fréquenter et que vous
recommanderiez aux
lecteurs du Journal ? Il
aime faire de longues
randonnées de vélo avec

sa femme. Ils ont parcouru plu-
sieurs tronçons du Parc linéaire. Il
aime prendre les sentiers dans la
forêt derrière chez lui à Prévost
pour faire du ski de fond l’hiver et y
marcher l’été.

Un livre que vous avez aimé ?
Millénium de Stieg Larson ou
encore Un monde sans fin de Ken
Follett.

Louise Guertin

Benoit Guérin pratique le droit civil et commercial. Au
Journal il est président du Conseil d’administration et
rédige plusieurs chroniques. Quand il parle de son
engagement au Journal, on découvre un homme animé
par une réflexion sur la société et de son désir d’être
partie prenante à la communauté qu’il habite.

Benoit Guérin
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Assemblée du Conseil
de Piedmont, le lundi 
1er février 2010. Sept contri-
buables présents

En bref
Projet d’asphaltage pour l’été 2010,

rue du Golfe, des Perdrix et du Rocher.
Intervention du Service d’incendie

Piedmont et Saint-Sauveur pour jan-
vier 2010, 11 appels à Piedmont, 32 à
Saint-Sauveur et 2 en soutien vers
d’autres municipalités.

Valeur des émissions de permis pour
janvier 2010 : 15 000 $, comparé à
1 212 000 $ pour la même période en
2009.

Avis de motion pour le règlement
794-10 sur la formation du Comité
consultatif en environnement : débute
par une demande de suspension de lec-
ture, et résume l'avis en ces termes : le
règlement fixe à sept personnes, le
nombre de membres et définit leur
description de tâche.

Demande de dispense de lecture
pour le règlement 739-06 portant sur
les dérogations mineures.

Résolution pour l’achat de six conte-
neurs de recyclage de huit verges cubes
au coût de 1 055 $ chacun, plus taxes.

Résolution – décompte no 6 et
acceptation provisoire, pour des puits
communs à Piedmont et Saint-
Sauveur ainsi que des travaux méca-
niques, à être réalisé par Nordmec
Construction au montant de 13245$,

taxes incluses avant la répartition habi-
tuelle 70-30.

Journée Carnaval « les plaisirs de la
neige » auront lieu samedi 13 février à
la gare de Piedmont.

Résolution pour autoriser la direc-
trice des finances à procéder au paie-
ment des subventions suivantes ; 
a) Maison des Jeunes 8000$,
b) Toison d’Or 3500$
c) Chambre de commerce de la Vallée

18500$
Résolution pour nommer

Mme Catherine Marcoux au poste
d’inspecteur en bâtiment, c’est un
poste temporaire.

Résolution pour une demande de
Vidéotron pour un abri de 10 x 10
pieds près de l'abri de Télus situé sur le
Chemin du Cap avec un bail de 10 ans
au coût de 5000$ par année; le conseil
accepte cette demande majoritaire-
ment, seul l’échevin Claudette
Laflamme s’y est opposée.

Résolution pour l’installation d’une
mezzanine de 42 x 9 pieds au garage
municipal au montant de 10 728 $
plus taxes.

Deux demandes de dérogations
mineures, soit au 200 des Cormiers et
545 de la Montagne ont été acceptées,
elles concernaient les marges avant.

Demande de P. I. I. A. (plan d’im-
plantation et d’intégration architectu-
ral) lot 2 313 303 chemin du Roitelet a
été accepté pour une nouvelle rési-
dence.

Résolution visant l'acceptation de la
liste des arriérés-vente de taxes-MRC
des Pays-d’en-Haut.

Résolution pour annulation de mau-
vaises créances au montant de 2999$.

Période de questions
Un contribuable, monsieur Pierre

Bureau, du Chemin-de-la-Corniche a
interrogé le maire Cardin sur une aug-
mentation de la valeur de son terrain
de 300%. D’autres contribuables de ce
secteur ont aussi été touchés par la
hausse de la valeur de leur terrain, mais
à des nivaux moindre. Le maire leur a
conseillé de se rendre à la M. R. C des
Pays-d’en-Haut et de contester leur
évaluation s'ils s’estiment lésés. Ils leur
en coûtera 75 $ pour amorcer leur
contestation.

Simon Beaulne a demandé au maire
Cardin, si l’achat d’un analyseur de
circulation au montant de 7 531 $
taxes incluses était rendu nécessaire par
la disparition de la Régie de la Police
de la Rivière-du-Nord et son rempla-
cement par la Sûreté du Québec. Le
maire lui a répondu que cela n’avait
rien à voir.

Monsieur Voyer a questionné le
maire sur le dernier budget et
demandé des éclaircissements sur cer-
tains postes. Le directeur général,
Gilbert Aubin, a fourni les explications
à la satisfaction du contribuable.

L’assemblée s’est terminée à 21 h 10
Pour se tenir informé sur les diffé-

rents comités: www.piedmont.qc.ca à la
rubrique [procès verbaux].


